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T rois manifestants étaient jugés en com-
parution immédiate, lundi après-midi, à

l’issue de l’acte XIX des gilets jaunes, à Di-
jon, pourtant moins agité que le précédent. 
S’ils n’ont pas le même âge, leur profil, les 
infractions qu’ils sont suspectés d’avoir 
commises, leur comportement, leur casier 
vierge et, parfois, leur immaturité se ressem-
blent.

« Absence de maturité »
Il y a tout d’abord Jérémy, qui vient juste de

fêter ses 18 ans. Sweat gris marqué “Liber-
to”, un peu perdu dans son box, le lycéen use
un tantinet de son air juvénile et d’une mau-
vaise foi de bon aloi pour tenter de minimi-
ser les faits qui lui sont reprochés et d’ama-
douer la présidente Renaud. Les caméras 
de vidéosurveillance l’auraient suivi et sur-

pris maintes fois jetant des pierres sur les 
forces de l’ordre. Toujours la même excuse :
« J’ai pris du lacry, alors j’étais en colère ».

Le procureur Bas se répète : « Les lundis,
hélas, se suivent et se ressemblent, avec leur
lot d’individus violents qui parasitent ce 
mouvement et viennent casser du flic ». 
Me Deguines-Frappat souligne « l’absence 

de maturité. Il vient de comprendre la por-
tée de ses actes en suivant bêtement le mou-
vement ». Le jeune homme a été condamné
à soixante-dix heures de travail d’intérêt gé-
néral et à une interdiction de manifester 
durant un an.

Entre ensuite Pierre-Olivier, 31 ans. Ce
sont des bouteilles qu’il aurait jetées. Des 

SMS nauséabonds auraient également été 
découverts dans son téléphone portable. Il 
a la chance que Me Gavignet ait repéré deux
grosses failles dans la procédure des gendar-
mes : pas de procès-verbal d’interpellation 
et une infraction rajoutée in fine de la garde
à vue. Il n’en faut pas plus au tribunal pour 
renvoyer l’affaire au 26 avril. En attendant, 
Pierre-Olivier est soumis à un contrôle judi-
ciaire et, pour lui aussi, pas de manifesta-
tions en tous lieux pendant un an.

« Mes potes y allaient, alors j’ai suivi »
Place à Alexis, 22 ans, qui aurait été filmé

rue Bannelier en train de lancer des cannet-
tes de bière vides sur les gendarmes. On 
l’aurait retrouvé, comme les autres, en fin 
d’après-midi, rue de la Préfecture. En pre-
mière ligne. Cache-nez, lunettes de ski, te-
nue vestimentaire bien particulière et peu 
discrète, il est vite interpellé et placé en 
garde à vue. « Ça m’a bien calmé », lâche-t-il
à la magistrate. « Mes potes y allaient, alors 
j’ai suivi. » Me Garon plaide « une immatu-
rité et une insouciance qui ne s’inscrivent 
pas dans la délinquance et qu’il regrette 
aujourd’hui ». Il a été condamné à quatre 
mois avec sursis et à une interdiction de 
manifester à Dijon et Paris.

Jean-Luc BRENOT (CLP)

Samedi, quatre personnes ont été interpellées, à Dijon. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

DIJON  Tribunal correctionnel

Gilets jaunes : « Les lundis, hélas,
se suivent et se ressemblent »
C’est désormais presque un rituel : 
après les interpellations du same-
di, les comparutions immédiates 
du lundi. Hier, trois prévenus se 
sont présentés successivement 
devant le tribunal correctionnel. Il 
leur est reproché d’avoir lancé des 
projectiles sur les forces de l’or-
dre, dans le cadre de l’acte XIX 
des gilets jaunes, à Dijon.

« L es moulins en titre
n’ont rien perdu de

leur charme… » Cette allusion
à la complexité du statut juridi-
que des vieux moulins a per-
mis, hier, à Paris, au rapporteur
public du Conseil d’État de li-
vrer des conclusions favorables
à Gilles Bouqueton, propriétai-
re du Moulin du Bœuf, à Belle-
nod-sur-Seine.

Ce Côte-d’Orien se bat depuis
maintenant près de six ans con-
tre un décret préfectoral de
2013 abrogeant le droit d’usage
du moulin. Cela signifie con-
crètement que les propriétaires
du site ne peuvent prélever
l’eau de la rivière pour produire
leur électricité. Le statut du
Moulin du Bœuf était toujours
régi, jusqu’à la décision de

2013, par un arrêté datant de
juin 1876. Ce qui lui conférait
un droit en titre perpétuel. Seul
un changement d’affectation
pouvait, en effet, faire cesser ce
droit d’usage.

Pour casser ce pacte, le préfet
de Côte-d’Or s’est fondé sur
« l’absence d’entretien régu-

lier » de l’installation pour con-
clure à une cessation de son
activité, donc de son affecta-
tion. Mais c’est justement pour
le remettre en état et l’utiliser
que Gilles Bouqueton, archi-
tecte de son état, a acheté ce
moulin. Depuis cette décision
du représentant de l’État, il se

bat pour justifier le bien-fondé
de sa démarche. Le tribunal
administratif de Dijon, en
2014, puis la cour administrati-
v e  d’ appe l  de  Lyon ,  en
juillet 2017, ont rejeté ses re-
quêtes et validé l’arrêté du pré-
fet de Côte-d’Or.

Les magistrats lyonnais ont
noté « qu’il est constant, en rai-
son des dégradations qui ont
affecté le barrage fixe et les van-
nes, que le lit naturel de la Sei-
ne s’est détourné et les biefs de
décharge du moulin se sont
transformés en cours d’eau ».

Une lecture du droit
jugée « sévère »

Reconnaissant, cependant,
« les travaux de déblaiement,
de défrichage et d’installation
d’une roue et d’une vanne neu-
ves » effectués par le nouveau
propriétaire, ils ont cependant
considéré que ces interven-
tions « ne pouvaient être regar-
dées comme établissant le ca-
ractère régulier de l’entretien

de l’ensemble des installations
de ce moulin ».

C’est contre cette lecture du
droit que Gilles Bouqueton et
Marie-Anne Portier ont déposé
un pourvoi en cassation. Et ils
ont semble-t-il bien fait de per-
sister, puisque le rapporteur pu-
blic du Conseil d’État a conclu,
hier, à l’annulation de l’arrêt de
la cour d’appel. Jugeant « sévè-
re » l’interprétation des magis-
trats lyonnais, le rapporteur pu-
blic a surtout pointé une erreur
de droit en déclarant « qu’un
état de délabrement ne saurait
suffire à remettre en cause la
pérennité du droit d’usage ».
Avant de demander le renvoi
de l’affaire devant la cour d’ap-
pel de Lyon pour une nouvelle
lecture du droit, le magistrat
parisien a, par ailleurs, insisté
sur « la valorisation de l’eau
comme ressource économique
et pour développer une pro-
duction d’électricité d’origine 
renouvelable ». Décision dans
les prochaines semaines.
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De gauche à droite : Christian Jacquemin (président de l’Association des 
riverains et propriétaires d’ouvrages hydrauliques du Châtillonnais, 
Arpohc), Gilles Bouqueton, propriétaire du Moulin du Bœuf, et François 
Blanchot (secrétaire d’Arpohc). Photo archives LBP/Élodie BIDAULT

BELLENOD-SUR-SEINE  Conseil d’État

Le propriétaire du Moulin du Bœuf
marque des points devant le Conseil d’État
Le propriétaire du Moulin 
du Bœuf, situé à Bellenod-
sur-Seine, a contesté, 
hier, devant le Conseil 
d’État un arrêté préfecto-
ral lui interdisant de pro-
duire son électricité.
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